
  

DIREÈTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

PREFECTURE DES ARDENNES REPUBLIQUE FRANCAISE Le 

Bureau de l'Urbanisme et de l'Environnement 

Tél 

  

      24372211 ARRETE N° 90/52: 

  

  

CONCERNANT LES ACTIVITES ENERCEES PAR LA CADSAR 
À SAULCES-CHAMPENOISES 

La PREFET des ARDENNES 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU La loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installa- 
tions classées pour la protection de l'environnement et le dé- 
crec n° 77.1333 du 21 septembre 1977 pris pour son application, 

VU l'arrêté préfectoral n° 96/2 en date du 30 janvier 1986 auto- 
gisant la CADSAR à exploiter un établissement industriel à 
SAULCES-CHAMPENOISES , 

VU l'arrêté complémentaire en date du 9 décembre 1986, 

VU les demandes d'autorisation introduites par la CADSAR, en ce 
qui concerne la création d'un hangar de stockage, l'extension 
d'ateliers et l'accroissement d'un stockage de charbon, en août 
1987, en octobre 1987, puis les ll et 20 mai 1988, : 

VU les conclusions de L'enquête publique qui s'est déroulée du 
LT octobre au 16 novembre 1988, 

VU les avis émis gar les Chefs de Service et les Conseils Muni- 

cipaux concernés, 

VU le courrier du !l janvier 1989 de la CADSAR, concernant 
l'augmentation de la capacité de séchage, de la capacité de 
broyage et de la capacité d'un dépét de propane, 

VU les propositions de l'Inspecteur des Installations Classées 
gour la Protection de l'Environnement, en date du ler mars 1990, 

VU l'avis émis par Le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa 
séance du 5 juillet 1990, 

VU la lettre référencée CL/90/1646 adressée Le 11 juillet 1990 
au Directeur Général de la Société Coopérative Agricole de Dés- 
hyäratation ét de Séchage de L'Arne et Retourne (CADSAR), por 
tant à sa connaissance le projet d'arrêté préfectoral statuant 
sur cette affaire, 

VU la réponse donnée par l'intéressé le 17 juillet 1990, 

VU les arrêtés préfectoraux des 17 février 1989, 24 mai 1989, 
ler septenbre 1989, 27 novembre 1985, 23 £évrier 1990 et 25 mai 
1990 prorogeant jusqu'au 28 août 1950 le délai permettant de 
statuer sur cette affaire, 

ARRETE



TITRE ! 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

SRRARÉSSREEDEREER 

ARTICLE 1 - CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installa- 
tions exploitées par la CADSAR dans l'enceinte de son 
établissement situé sur le territoire de La commune de SAULCES 
CHAMPENOISES, 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à 
toutes les installations exploitées dans l'établissement par Le 
gétitiannaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des 
fnstallations Classées. 

La nise en application, à leur date d’elfet, des prescriptions 
du présent arcêté, entraîne l'abrogatlon de toutes les 
dispositions antérieures, contraires ou similaires, agant le 
aêne objet. 

ARTICLE 3 - AUTORISATION D'EXPLOITER - AUTORISATION DE REJET 

AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'autorisation d'exploiter vise les lnstallations Classées 
exploitées dans L'établissement, répertoriées dans Le tableau 

  

  
  

suivant : 

DESIGNATION DES ACTIVITES RUBRIQUE | REGIME CAPACITE 

Broyage, aélange, granulation de pro 89 1° 4 
duits organiques naturels, La puissance 
installée de L'ensenble des machines 
étant de 8 700 kH dont : 
— broyage et granulation 6 000 kW 
- fabrication d'aliments du bétail 2 000 kW 
- stockage des granulés 700 kW             

 



  

  
  

  

DESIGNATION DES ACTIVITES RUBRIQUE REGIME CAPACITE 

      Stockage de granulés et autres produits 
organiques, la capacité étant de : 
- cellules béton 
- cellules métalliques 
- silos à fond plat 
- cellules usine d'aliments (U.A.8,) 

et poste de chargement correspondant 

376 bis t° 

95 000 m3 
21 900 mi 
97 800 n3 

4 000 »3 

  

Installations de combustion d'une 
puissance totale de 95,4 HW, alimentées 
au charbon, comportant 3 fours sécheurs 

de 34,9 MN, 27,9 Hÿ et 22,6 MN 
Ces trois fours représentent une capa- 

cité d'évaporation de 
8°y ajoutent, deux présécheurs d’une 
capacité d’évagoration de : 

  

153 bis B1 

95 000 1/h 

12 000 et 14 000 1/h 
  

Stockage de 4$ 000 tonnes de charkon 
- à L'air libre : 
- sous abri: 

225 1° 
2$ 000 € 
20 000 € 

  

Installation de chargement de véhicules 
citernes, associée au dépôt cité ci- 
dessous : 
- débit de : 

261 bis 

160 n3/h 
  

Dépôt de liquides inflanmables de 2ème 
catégorie [FOND] constitué de 3 cuves 
enterrées double paroi {stockage desti- 
né aux coopérateurs) 

253 
100 m3 
100 nè 
190 mt 

  

Déçôt de liquides inflammables de 2ène 
catégorie constitué de 2 cuves enter- 
rées double paroi (près du garking} : 
- 600 : 
- 60 : 

253 

100 ni 
100 nd 

  

Installation de remplissage de résec- 
voirs associée au dépôt cité ci-dessus 
- 600, débit de : 
- 60, débit de : 

261 bie 

12 n3/h 
5 a3/h 

  

Dépôt de propane constitué d'un résec- 
voir aérien (destiné à l'inertage des 
silos) d'une capacité de : 

ati       28 m3 
  

    

 



  

    

  

  

  

DESIGNATION DES ACTIVITES RUBRIQUE | REGIME CAPACITE 

Trois ateliers d'entretien et de sa? 0 630 n2 
réparation de véhicules et engins à 1 250 m2 
aateur 1 100 nè 

Trois compresseurs dont la puissance 3182 D 
installée totale est de : 87 kW 

Dépôt de Liquides peu inflammables 253 D 
(FOL) constitué de 4 réservoirs aériens 
-— capacité unitaire des réservoirs : 135 ad 

Dépôt de liquides inflammables de 2ème 253 D 
catégorie {F00) constitué d'une cuve 

k enterrée simple paroi (dégôt atiaentant 
Les 3 chaudières à vapeur de 2,9 M4) 

  

  

  

  

  

  

- capacité de La cuve : 26 a3 

Sept transforuateurs inprégnés de PCB, | 355 À D 
la quantité de produit dans chaque 
transformateur étant comprise entre : 190 et 1 690 kg 

Chaudière électrique d'une puissance de ne 5 000 k# 

Dépôt de progane constitué d'un réser- ac 
voir aérien (destiné au chauffage d'un 
atelier) d'une capacité de : 15 n3 

Trois chaudières à vapeur alinentées au ac 
FOD ou au FOE de puissance totale : 2,9 #4 

Dépôt d'azote constitué d'un réservoir NC 
{destiné à l'inertage des silos) 
d'une capacité de :   32 tonnes         
  

A 5 AUTORISATION D + DECLARATION NC : NON CLASSABLE 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les 
{nstallations Classées relevant du régine de la déclaration 
mentionnées dans Le tableau ci-dessus. 

AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de rejet, au titre de la 
police des eaux, par épandage.



  

ARTICLE 3 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHAIQUES 

42 

43 - 

La 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées 
et exploitées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans Les différents dossiers de demande d’autorisa 
tion, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions 
du présent arrêté, 

  

ACCIDENT = INCIDENT 

UL est rappelé que par application des dispositions de l’ar- 
ticle 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, 
tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux 
intérêts visés à l'article ler de La loi du 19 juillet 1976 
doit &tre déclaré dans les plus brefs délais à l’Inspecteur des 
Installations Classées, 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs 
de sécurité où de sauvetage, il est interdit de modifier en 
quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu L’acoi- 
dent ou l'incident tant que L'Insgecteur des Installations 
Classées n'en à pas donné L'autorisation, et,le cas échéant, 
tant que L'autorité judiciaire n'a pas donné son accord, 

L'exploitant fournira à L’Inspecteur des fnstallations 
Classées, sous quinze jours, un cagport sur Les origines et 
causes du phénomène, ses conséquences, Les nesures prises pour 
y parer et celles nises en oeuvre gour éviter qu'il ne se 
reproduise, 

après accord de l'Inspecteur des Installations Classées, ce 
rapport pourra être succint, un rapport plus détaillé étant 
alors transnis ultérieurement, 

Lorsque l'accident ou l'incident est de nature à provoquer 
directement ou indirectement une pollution de La nappe, 
l'exploitant doit également en faire inmédiatement la déclara 
tion au Service chargé de la Police des Eaux. Il lui adressera 
ensuite le rapport cité à l'article 4,3. 

   



ARTLCLE 5 - 

3.1- 

5,2 - 

ARTICLE 6 - 

CONTROLES ET ANALYSES 

tadépendannent des contrôles explicitenent prévus dans Le 
grésent arrêté, L’Inspecteur des Installations Classées pourra 
demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des 
prélèvements et des analyses soient effectués à L'émission où 

dans L'environnement, par un organisme dont Le choix sera 
sounis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans 

Le but de vérifier Le respect des prescrigtions prises au titre 

de la réglementation sur Les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces # 
L'exploitant. 

  

udes seront supportés par 

ENREGISTREMENT, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous Les enregistrements, rapports de contrôle et registres 

mentionnés dans Le grésent arrêté seront conservés respecti- 
venant durant un an, deux sns, 2 cinq ans à la disposition de 

L'Inspecteur des Installations Classées qui pourra, par 
ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 

lui soient adressées, 

MODIFICATION = ABANDON DE L'EXPLOITATEON 

MODIFICATION 

Toute modification agportée par le demandeur à L'instaliation 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 

dossier de régularisation devra être portée avant sa réalisa 

tion, à La connaissance du Préfet avec tous Les élénents 

d'agpréciation en application de l'article 20 du décret 

n°77 1193 du 21 septembre 1977. 

ABANDON 

  

vant l'abandon de L'exploitation de l'établissement, 
l'exploitant devra remettre le site dans un état tel qu'il ne 

s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à 

L'article ler de la loi du 19 juillet 1976 (article 34 du 
décret précité). 

 



  

ARTICLE 7 - 

Ti - 

T2 - 

73 

T4 - 

En particulier 

- 1 évacuera tous déchets résidueires entreposés sur le site 
vers une décharge ou un centre autorisé: 

- Îl orocédera au nettoyage des aires de stockage, des voies 
de circulation, des auvettes de rétention et des inatalla- 
tions, ét fera pracéder au traitesent de déchets récupérés, 

- dens la nesure où une autre entrepeise envisagerait de 
reprendre Les mêmes activités, il entretiendre régulièrement, 
dans La période transitoire, les installations st les capa- 
cités de stockage, 

  

- à défaut de reprise des bâtisents par une autre entreprise, 
il procédera à La démolition de toutes Les superatructures, à 
l'évacuation des déblais et au régalage des terrains de façon 
à les rendre prêts à recevoir une nouvelle affectation. 

BRULTS 

L'exploitant devra prendre toutes dispositions nécessaires pour 
que Les iastallations soient construites, équipées et exploi- 
tées de façon telle que leur fonctionnenent ne puisse être à 
L'origine de bruits susceptibles de compromettre la santé et La 
sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa 
tranquillité, 

Les véhicules de transport, les aatériels de manutention et les 
engins de chantiec, utilisés à l'intérieur de l'établissenent, 
devront être confornes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, Les engins de chantier seront d'un tyge homologué 
au titre du décret du 18 avril 1989. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
{sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ...) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leuc enploi est exceptionnel et 
réservé au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

En cas de plainte, la détermination des niveaux acoustiques, du 
fait de l'établissement, sera appréciée par l'Inspecteur des 
Installations Classées en fonction des normes de référence, 
fixées dans Le tableau ci-dessous.



    

  NIVEAUX ADMISIBLES 
en dB (4) 

EMPLACEMENT       
Jours ouvrables Jours ouvrables Nuit 

de 7h à 20h  |de 8h à 7h et de 20h à 22h] de 22h à 6 h 
dimanches et jours fériés 
          

En linite de 

          
  

propriété 65 60 55 

ARTICLE 8 - PREVENTION DE Ca POLLUTION ATMOSPHERTQUE 

B.1 - PRINCIPES GENERAUX 

8.141 - L'exploitant devra prendre toutes dispositions néces- 
saires pour éviter L'énission dans l'atmosphère de Funées, de 
buées, de suies, de poussières ou de gaz en quantités suscep- 
tibles d'incommoder Le voisinage et de auire à la santé et à la 
sécurité publiques. 

8.1.2 - Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes 
dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être 
inconmadé ni par la dispersion des poussières, ni par des 
émanations nuisibles au génantes. 

8.1.3 - La forme des conduits d'évacuation à l’ataosphère, 
notannent dans La partie La plus proche du débouché, doit être 
conçue de manière à Favoriser au makiaun L’ascension ét La 
diffusion des effluents rejetés en fonctionnement normal des 
installations. 

IL est notannent interdit d'installer des chapeaux où des 
dispositifs équivalents au-dessus du débouché à L’atnosphère 
des cheminées sauf Lorsque celles-ci n'ont qu'un rôle 
d'aération. 

Tout éventuel dispositil de récupération des eaux pluviales à 
l'intérieur de la cheminée devra être conçu de façon à ce qu'il 
ne s'opgose pas à l'émission ascensionnelle des gaz.



82 - 

4,3 - 

PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions nécessaires seront prises pour réduire La 
probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de danger gour La santé et La 
sécurité publiques. La conception &t L'enplacenent des dispo 
sitifs de sécurité destinés à grotéger les appareïllages contre 
une surpression interne, devront être tels que cet objectif 
soit satisfait sans pour cela diminuer Leur efficacité ou leur 
fiabilité. 

EMISSIONS DE POUSSIERES 

4.3.1 - Les cheminées émettant des poussières fines seront 
construites et exploitées confornément aux dispositions de 
l'instruction uinistérielle du 13 août 1971. 

La construction des cheninées des installations de combustion 
sera conforme aux prescriptions de L’insteuction du 
24 novenbre 1970 at à La norme NF X 44052, 

4.3.2 - Sauf prescriptions particulières, les effluents gazeux 
canalisés ne devront pas contenir plus de 300 ng/Nni de 
poussières à leur rejet à l'atmosphère. 

8.3.1 - Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter 
les énissions particulaires diffuses. 

Celles-ci devront être soit captées et dirigées vers un ou 
plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à La 
source par capotage ou aspersion des points d'émission ou par 
un procédé d'efficacité équivalente. 

8.3.4 - La conception et la fréquence d'entretien des installa- 
tions devront permettre d'éviter les acounulations de pous- 
sières sur Les structures et dans les alentours. 

EUREGISTREMENTS 

Les incidents de Fonctionnament des dispasitils de 
dépoussiérage où de traitement des rejebs gazeux polluants, 
les dispositions prises pour y remédier, Les résultats des 
mesures et contrôles continus ou périodiques de La qualité des 
rejets auxquels il est procédé, seront consignés sur la feuille 
de marche de l'usine.



  

-10- 

ARTICLE 9 - PREVENTION DE LA POLLUTION. DES EAUX 

9.1 - PRINCIPES GENERAUX 

—) 

92- 

Sont interdits tous déversenents, écoulements, rejets, dépôts 
directs où indirects, d’effluents susceptibles d’incomnoder Le 
voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à La 
conservation de la faune et de la Flore, de nuire à la 
conservation des constructions et réseaux d'assainissement et 
au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager 
en égoût, directement où indirecbenent des gaz ou vapeurs 
toxiques où inflammables, 

COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

9.2.1 - Collecte 

Les candensats et Les eaux pluviales tombées sur le dépôt des 
produits à déshydrater et sur Le stockage de charbon seront 
collectés dans les bassins de 15 000 427 000 n3 prévus à cet 
eftet. æ 

Ces bassins devront être maintenus étanches. 

Dans le cas où Les bassins de stockage des eaux énettraient des 
odeurs susceptibles de gäner le voisinage, des dispositions 
efficaces pernettant de les suppriner devront être adoptées. 

9.2.2 - Rejet 

L'établissenent rejet£era différentes catégories d'eaux, dans 
les conditions indiquées ci-après 

  

- les eaux de type domestique (sanitaires, cuisines, ...) 
seront, après un traitement conformément à la réglementation 
en vigueur pour l'assainissement individuel, rejetées ou bien 
en tranchées filtrantes ou bien dans l'un des bassins cités à 
l'article 9.2.1, 

- les eaux chargées en boues et hydrocarbures provenant des 
aires de Lavage des véhicules ainsi que les eaux de ruissel- 
leaent de l'installation de distribution de Liquides inflan- 
nables transiteront dans un débourbeur eb dans un séparateur 
d'hydrocarbures qui serout périodiquement nettoyés ; elles 
seront ensuite dicigées vers l’un des bassins de. stockage 
cités à l'article 9.2.1, 

- Les condensats ainsi que Les eaux pluviales tombées sur Le 
déoôt des produits à déshydrater et sur le stockage de 
charbon seront épandus conforméaent à L'article 16,



au 

- les éaux pluviales non citées ci-dessus pourront être 
rejetées au milieu naturel sans teaitement particulier. 

9.3 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

9.3.1 - Dispositions générales 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse ÿ avoir 
en cas d’incident de fonctionnement se produisant dans 
l'enceinte de L'établissement {rupture de récipient, Fuite 
d’échangeur,...) déversement divect de manières dangereuses où 
insalubres qui, par leurs caractéristiques et Les quantités 
émises, seraient susceptibles d’entrainer des conséquences 
notables sur Le ailieu naturel récepteur. 

    

Les dispositions constructives de l'article 9.9.2 seront en 
partiquliec respectées. 

9.9.2 « Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de 
contenir, nême occasionnellement, un produit qui en raison de 
ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre peut 
porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
seront équipés de capacités de rétention étanches permettant de 
recueillir les produits qui s'écouleraient accidentellement. 

    

Cette disposition s'auplique en particulier pouc Les aires de 
stockage de fûts. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention 
devcont permettre de recueillir, dans les meilleures conditions 
de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres 
nis en oeuvre dans une #one susceptible d'être affectée par un 
aêne sinistre malgré Les agents de protection au d'extinction. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux 
stockages de produits dangereux où insalubres devra être au 
aoins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

“+ 100 # de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 X de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte st de 
stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comgerteront aucun moyen de vidange par sinple gravité dens 
L'égoût ou le milieu récepteur.



9.3.3 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou 
insalubres à l'intérieur de l'établissement seront main- 
tenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisée pour 
leur réalisation et leurs dimensions devront permettre une 
bonne conservation des ouvrages. 

Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison 
des caractéristiques des produits à transporter, leur bon 
état de conservation devra pouvoir être contrôlé extérieu- 
rement où par tout autre moyen approprié. 

Des contrôles de fréquence suffisante seront alors 
eftectués at donneront Lieu à conpte rendu qui seront 
conservés à la disposition de l’Inspecteur des Instal- 
lations Clasaées. 

  

. En aveun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou 
insalubres ne seront situées dans Les égoûts au dans les 
conduits en liaison directe avec ceux-ci. 

Les canalisations devront d’autre pat respecter Les conditions 
de l'acticle 113.4. 

ARTICLE 10 - DÉCHETS 

10,1 - PRINCIPES GENERAUX 

. L'exploitant organisera par consigne La collecte et l'élini- 
vation des différents déchets générés par l'établissement en 
respectant les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur {loi du 15 juillet 1975 et textes d'application) ainsi 
que Les prescriptions du présent arcèté, 

10.2 - STOCKAGE 

IL sera mis en place dans l'établissement un où plusieurs parcs 
à déchets dont L'aménagement et l'exploitation devront satis- 
faire aux dispositions suivantes : 

- Toutes précautions seront grises pour que ! 

* les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le 
voisinage (odeurs,...}, ou d'une pollution des eaux super- 
£icielles où souterraines, au encore d'une pollution des 
sols,



-1- 

Les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de 
ctions aon contrôlées conduisant en particulier à 
mission de gaz ou d'aérosols toxiques où à la foréation 

de produits explosifs, 

    

- tes déchets pourront être conditionnée dans des emballages 
en bon état ayant servi à contenir d'autres produits 
(matières prenières notannent), sous réserve que : 

* il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le 
déchet et Le résidu de produits contenus dans L’eaballage, 

# Les emballages soient en boa état et soient identifiés 
par les seules indications concernant le déchet, 

* les stockages ne conportent pas plus de deux niveaux, 

  

10.3 - ELIMINATION 

10,3.1 - Toute incinération à l'air Libre de déchets de quelque 
nature qu’ils soient est interdite. Cependant, il pourra être 
dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 
souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, 
palettes, etc,..} lorsque ces derniers serant éliminés dans un 
incinérateur où utilisés comme combustibles lors des exercicea 
d'incendie. 

10.3.2 - Les résidus provenant de l'épierrage des produits 
déshydratés et contenant une Forte proportion de matières orga- 
niques, pourront être épandus sur Les terres agricoles, 

Les déchets assimilables à des ordures ménagères (papiers: 
cartons, plastiques...) seront élininés dans une décharge au 
un centre dûment autorisé à les recevoir. 

10.3,3 - L'élinination des déchets de type industriel (prove 
nant pac exemple de l'entretien des séparateurs d'hydrocar- 
bures) à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, 
devra êbre assurée par une entreprise spécialisée, réguliè- 
renent autorisée à cet effet au titre de La loi du 
19 juillet 1976. 

Les boues et hydrocarbures récupérés dans le débourbeur sépa- 
rateur cité à l'article 9.2.2, sont considérés comme des 
déchets de type industriel. Toutefois Les bouss pourront être 
épandues sur des terres agricoles à condition qu’elles 
proviennent du lavage des seuls véhicules ayant cireulé daos 
les champs, le lavage étant effectué à Éroid sue une aire 
réservée à ces véhicules.



is 

10.3,4 - Les huiles usagées seront collectées par catégories et 
devront être remises soit au ranasseur agréé pour Le dépar- 
tement, soit dicectenent à un régénérateur ou élininateur 
agréé. 

ARTICLE LL - SECURITE 

11.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

111.1 - Clôtures 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement see entouré d'une 
clôture sfficace st résistante, d’une hauteur aininale de 
2 mètres. 

  

1.1.2 - Gardiennage 

En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à 
clel en dehors des heures de Eravail. 

1113 - docès, voies et aires de cicoulation 

A l'intérieur de l'établissement, Les voies de circulation, les 

pistes et voies d'accès seront délinitées, entretenues en bon 
état, taintenues en constaat état de propreté et dégagées de 
tout objet (fûts, euballages...) susceptible de gêner La 
cireulation, 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les 
services de secours, Les aires de circulation seront anénagées 
gour que Les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

Les vales auront les caractéristiques minimales suivantes : 
- Largeur de la bande de roulement,....,... 9,60 m 
- rayons intérieurs de giration.. . 11,00 u 
- hauteur Libre... se 060 
- résistance à la charge par essieu........ 13 tonnes. 

  

     

  

1lii.4 - gègles de circulation 

L'exploitant fixera Les règles de cireulation applicables à 
L'intérieur de l'établissement, Ces règles seront portées à la 
connaissance des intéressés par des moyens apuropriés (panneaux 
de signalisation, consignes, . 
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En perticulier toutes dispositions seront prises pour éviter 
que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou 
endommager des installations, stockages où leurs annexes. 

CONCEPTION DES GATIMENTS ET LOCAUX 

11,21 - Les bâtiments et locaux seront conçua et/ou aménagés 
de façon à s’opçoser efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

11:2,2 - Des allées de circulation seront aménagées et mainte- 
nues constamment dégagées pour faciliter la cireulation et 
l'évacuation du personnel ainsi que l'intervantion des secours 
en cas de sinistre, 

  

11.2,3 - Le désenfunage des nouvelles installations devra 
gouvoir s'effectuer par des ouvertures dans le quart supérieur 
de Leur volume. La suelace totale des ouvertures ne devra pas 
être inférieure à 1/200 de la superficie des Locaux, 

L'ouverture des équipements de désenfunage devra pouvoir 
s'effectuer manuellement depuis Le 301, y congels dans le cas 
où il exiaterait-une ouverture à commande automatique. 

Les coumandes d'ouverture de ces dispositifs devront être 
accessibles facilement et être correctement signalées. 

Cet article s'applique également à toute réfection de toiture 
de bâtinent déjà existant, 

11,24 - Les salles de contrôle serant conçues de façon à ce 
que lors d’un accident, le personnel puisse prendre en sécu- 
cité, les mesures conservatoires permettant de Liaiter 
l'anpleur du sinistre, 

CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

113,1 - Les nouvelles installations, ainsi que Les bâtiments 
et locaux qui Les abritent, seront conçus de manière à éviter, 
nème en cas de fonctionnenent anornal ou d'accident, toutes 
péojestions de natériel, accumulation ou épandage dé produits 
qui pourraient entrainer une aggravation du danger,
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11,3,2 - Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits 
manipulés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. d 

11,3.3 - Les installations et appareils nécessitant une 
surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur fonc- 
tionnement seront disposés ou aménagés de telle manière que des 
spérations de surveillance puissent être exécutées aisément. 

11,3.1 - Les canalisations de fluides devront être 
individualisées par des couleurs conventionnelles {norme 
NE X 08100) maintenues en bon état, ou un système de peinture 
d'efticacité équivalente permettant Leur repérage immédiat. 

LNSTALLATIONS ELECTRIQUES 

114.1 - L'installation électrique et le matériel utilisé 
seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Ils devront en outre êtra conçus et réalisés de façon à résis- 
ter aux centraintes aéçaniques dangereuses, à l’action des 

poussières inertes ou infiammables et à celles des agents 

corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de Leur 
enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de 
ces risques, 

Les circuits "basse tension” devront être confornes à La norme 
NF C 15100, les circuits “moyenne tension" et “haute tension”, 
aux normes NF C 13100 et NF C 13200, 

  

11.42 - Toute installation ou appareillage conditionnant la 
sécurité devra pouvoir être maintenu en service ou ais en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alinentation 
électrique normale. 

11,43 - Les installations seront efficacement protégées contre 
Les risques liés aux elfeta de l'électricité statique, des 
couvants de circulation et de La chute de La foudre, 

11,444 - Le matériel et les canalisations électriques devront 
être maintenus en bon état et cester en permanence conformes à 
leurs spécifications d'origine.
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11.6 - 

DE 

Un contrôle séra effectué au minimum une fois par an, par un 
organisme agréé qui devra très explicitement mentionner Les 
défectuosités relevées dns son rapport de contrôle. [1 devra 
être remédié à toute défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 

FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veillera À la qualification professionnelle et à 
la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour Le personnel 
affecté À La conduite où à La surveillance d'installations 
susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter 
atteinte à la santé et à La sécurité des personnes: 

Cette formation devra notannent comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
les opérations de fabrication nises en oeuvre et Les 
réactions susceptibles d'être provoquées, 

- Les explications nécessaires pour la boune coapréhension 
des consignes, 

- des exercices périodiques de simtation d'application des 
consignes de sécurité prévues par Le présent arrêté ainsi 
qu'un entrainement régulier au aaniement des moyens d'inter- 
vention affectés à Leur unité : un compte rendu écrit de ces 
exercices sera établi et conservé à La disposition de 
L'fnspecteur des [nstallations Classées, 

- une sensibilisation sur le congortement humain et les 
facteurs susceptibles d'altérer Les capacités de réaction 
face au danger. 

CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages où équipe- 
aents divers, principalenent ceux susceptibles de contenir des 
matières toxiques où dangereuses seront obligatoirement écrites 
et comportecont explicitement la Liste détaillée des contrôles 
à elfectuer, en narche normale, dans les périodes transitoires, 
lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après 
des travaux d'entretien ou de modification, de Caçon à vérilier 
que ces installations restent conformes aux dispositions du 
présent arrêté.
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— RECEPTION - DISTRIBUTION - STOCKAGE DE MATLERES DANGEREUSES 

17.1 - Stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux 
porteront de manière très Lisibie la dénomination exacte de 
eur contenu, 

Les réservoies de capacité supérieure À 1 000 1 poctecont'en 
outre le nunéro et le symbole de dangec définis par Le 
réglement gour Le transport des matières dangereuses (arrêté 
ministériel du 15 avril 1945 modifié). 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles devcont être 
branchés Les véhicules livreurs, seront correctement repérées 
par un étiquetage adéquat 

11,72 - Opérations de transvasenent 

Les opérations concernant La réception ou L'expédition de 
substances visées par Les articles 1 et 2 du règlement pour le 
transport des matières dangereuses sont soumises aux disposi- 
tions du dit règlenent, y compris à l'intérieur de L'établis- 
sement. 

Elles devront, en outre, respecter Les dispositions suivantes : 

  

Fostes de déchargement 

Les postes de déchargement de natières dangereuses seront 
d'accèa facile et conçus pour peraettre des manoeuvres aisées 
des véhicules. Les aires de statioinement où de dépotage de 
véhicules transpoctant des matières toxiques où dangereuses, 
seront étanches, iapernéahles et incombustibles. Elles seront 
associées à une cuvette de rétention destinée à recueillir tout 
écoulement accidentel. 

Manipulations : 

Les sanipulations de ces matières seront confiées exclusivement 
à du personnel qualifié, informé des risques présentés par les 
produits, ét lorné spécialement sur les mesures de prévention à 
mettre en oeuvre et sur Les méthodes d'intervention en cas de 
sinistre. 

  

Réception : 

Avant d'entreprendre Le déchargement d'un véhicule, ce 
personnel vériliera t
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- la nature st la quantité des produits reçus, 

- la disponibilité des stockages correspondants, 

- la bonne compatibilité des équipements du véhicule avec 
ceux de l'installation de dépotage. 

Distribution 

L'emplacement choisi pour les installations des agpareils 
distributeurs ne devra pas se trouver en contrebas des réser- 
voirs Les alimentant, de façon à éviter tout danger de siphon 
nage, 

Dans Le cas d'appareils à débit continu à marche électrique, 
l'ouvectues du clapet de la buse de distribution et son 
naintien en position ouverts ne doivent pas pouvoir s'effectuer 
sans intervention aanuelle. 

  

En garticulier, en cas de paane de courant, La distribution ne 
doit pas pouvoir reprendre automatiquement au cetour du courant 
sans intervention manuelle. 

Les canalisations électriques alinentant les distributeurs 
doivent pouvoir être aises lors tension à pactir d'un point 
d'accès facile et non situé guc l'appareil distributeur, 

L'appaceillage servant aux transvasements (canalisations, 
raccords, ponpes,...) sera toujours aaintenu en parfait état 
d'étanchéité. 

IL est interdit d'effectuer une distribution aux véhicules à 
moteur sans avoir, au préalable, procédé à l'arcêt du moteur, 
de même qu'il est interdit de fuaer à proximité de L'appareil 
distributeur et pendant le remplissage du véhicule. 

T1 est interdit d'approcher des appareils distributeurs toute 
Claume où tout objet qui coaporte des points à une température 
supérieure à 10° C. 

Ces interdictions seront affichées près des distributeurs.
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11.8 - REGLES D'EXPLOITATION 

118.1 - Vtilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires gour assurer 
en pecmsnence la Fourniture ou la disponibilité des utilités 
qui concourent à La nlse en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des 
installations. 

118.2 - Paramètres. di Lionnenent 

Les paramètres significatifs de la sécurité des installations 
seront mesurés at si nécessaire enregistrés en continu. 

De plus, Le dispositif de conduite des installations sera conçu 
de façon à ce que le persannel concerné alt lumédiatenent 
connaissance de toutes dérives excessives de ces paranètres par 
rapgort aux conditions normales de la fabrication. 

  

1i:8.3 - Systènes d'alacns 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité 
ou la santé publiques devront être nunies de systèmes de 
détection et d'alarne adaptés aux risques et judicieusement 
disposés de manière à inforaer ragidement le personnel de 
fabrication de Eout incident. 

11:8.4 - Eauipements abandonnés 

Les équigements abandonnés ne seront gas maintenus dans les 
unités. Toutefois, lorsque leur enlèvenent est incompatible 
avec Les conditions inmédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles intecdiront leur réutilisation. 

  

11:8,5 - Vérilications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont 
mis en seuvre ou entreposés des produits dangereux, ainsi que 
les divers moyens de secours 8b d'intervention, feront l'objet 
de vérifications périodiques. 
LL conviendex en particulier de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité.
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ORGANISATION DES SECOURS 

11,91 - Consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la aise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel aux noyens de secours extérieurs. 

Ces consignes seront compatibles avec Le plan d'intervention des secours extérieurs éventuellement établi en accord avec la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours, 

11:9.2 - Direction des opérations de secqurs 

En ces d'accident, l'exploitant assure à L'intérieur des 
installations La direction des secours, Le cas échéant, il 
Soordonne son action avec celle du Chef de Corps des Sapeurs Poupiers intervenant sur Le site. 

En cas d'un déclenchement du plan ORSEC, il se tient à La 
disposition de l'autorité dirigeant La cellule de crise et lui apporte notanment ses conseils. 

MOYENS DE SECOURS 

11,10.1 - Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à La formation sécurité de tout son 
personnel et à La constitution d'équipes de sécurité comprenant des agents affectés prioritairement à des missions d'interven- 
tion locs de sinistres et d'opération de prévention, et pouvant 
quitter Leur poste de travail à tout aonent pour conbattre un éventuel sinistre. 

11,10.2 - Matérie! de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de aoyens internes de Lutte 
contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) pernettant 
d'assurer une capacité d'extinction égale où supérieurs à 
celle d’un appareil de type 214, 

= d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près 
des tableaux et machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent), Eype 538, près des 
installations de liquides inflammables,
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Ces extincteurs seront placés en des endraits signalés et 
capidenent accessibles en toutes circonstances à raison d'au 
noins un extincteur par tranche de 250 m? de superficie à 
protéger, avec un nininun de deux appareils par atelier, 
magasin, entrepôts, 

  

De plus, l'établissement devra disposer de matériel 
d'intervention aobile de grande puissance : 

- dévidoirs de tuyau incendie renorquables, 

- extincteurs à poudre renorquables, 

11,10.3 - Systèmes d'alerte 

L'usine sera équipée d'un systène d’alarne général. 

ZONES DE RISQUE INCENDIE 

1141141 - Généralités 

Les zones de risques incendie sont constituées de volumes où, 
en raison des caractécistiques et des quantités de produits 
présents nène occasionnellement, la prise en feu est suscep- 
bible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien sn 
sécurité des installations industrielles de l'établissement. 

L'exploitant déterminera les zones, enceintes ou natéciels, de 
risque incendie de L'établissenent. IL tiendra à jour, et à La 
disposition de l'inspecteur des installations classées, un plan 
de ces zones. Tout Local comportant une zone de risque incendie 
sera considéré dans son ensemble comme zone de risque 
incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de 
risque incendie en complément aux dispositions générales de 
sécurité. Toutefois, ces prescriptions ne s'appliquent que dans 
la mesure où La conception du gros oeuvre des bâtinents et des 
installations ne pas remiséen cause. 

AL, 1L,2 - Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions 
voisines : 

- soit par un aur plein coupe feu 2h dépassant La couverture 
la plus élevée d'au moins un mètre,
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- soit par un espace Libre d'au moins 8 nètres pour Les 
nouvelles constructions, 

- soit par un espace libre d'au moins 6 mètres gour les 
bâtiments existants sous réserve que sait étudiée, avec la 
Direction Départementale des Services d'Incendie et de 
Sacours, la tenue au feu des structures des bätiuents 
concernés. 

11.11.3 + Recoupement des zones 

A l’intérieur des bâtinents, Les zones de risque incendie 
seront recoupées autant que possible par des éléments coupe feu 
de degré deux heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupenents seront aunies 
d'obturation pare-flanne de aëme degré à Fonctionnement autona- 
tique. 

11,11,4 - Comportement au feu des structures aétalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être 
protégés de La chaleur, lorsque leur destruction est suscep- 
tible d'entraîner une extension anormale du sinistee, ou peut 
conpronettre les conditions d'interventions. 

11.11.5 - Dégagenents 

Dana les locaux coaportant des zones de risques lacendie, les 
portes d'accès à l'extérieur s'ouvriront Facilement dans Le 
sens de l'évacuation, elles seront pare-flanne une deni-heure 
et à feraeture automatique. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne 
subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de 
sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 
40 aëtres d’une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. Les 
locaux particulièrenent dangereux ne seront pas implantés en 
cul de sac, 

Les escaliers intérieurs d'évacuation seront encloisonnés 
Lorsqu'ils sont établis sur trois niveaux où plus ; ils seront 
désenfunés en partie haute par une ouverture manoeuvrable 
depuis les pallers. 

Les unités construites en estacade extérieure ou Les partiea 
d'unité aménagées de cette façon doivent être conçues de Façon 
à pernettre l'évacuation rapide du personnel et L'intervention 
en toute sécurité.
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11.11.6 - Désenfunage 

Le désenfumage des Locaux comportant des zones de risque 
incendie s'effectuera par des ouvertures dont la surface totale 
ne devra pas être inférieure au 1/100 de La superficie de ces 
locaux. 

Li il.7 - Prévention 

Dans Les zones de risque incendie sont interdits Les [lannes À 
L'air Libre ainsi que tous Les appareils susceptibles de 
produice des étincelles à l'aie libre (chalumeaux, appareils de 
soudage, ebc...). 

Cependant, Lorsque des travaux nécessitant La mise en oeuvre de 
Élaames où d'aprareils tels que ceux visés ci-dessus doivent 
être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d’un “permis 

feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par La 
personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront 

s'effectuer que dans Le respect des règles d’une consigne 
particulière établie sous La resgonsabilité de l'exploitant, 

Cette consigne fixera notamment les noens de lutte contre 
l'incendie devant ätre ais à La disposition des agents 
etfectuant Les travaux d'entretien. 

  

L'interdiction permanente de Fumer ou d'approcher avec une 
Elune devra être affichée dans les 4ones de risque d'incendie. 

LAS - Détection incendie 

Les locaux congartant des zones de risque incendie seront 
équipés d’un réseau de détection incendie ou de tout système de 
surveillance agproprië. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entrainera 
une alarme sonore et lumineuse au niveau d'un service 
svécialisé de l’établissenent (poste de garde, PC incendie par 
exenple). 

11.11,9 - Moyens iternes de lutte contre l'incendie 

En conplément aux dispesitions de l’article 11.10 ci-dessus, 
Les zones de risque incendie conporteront au moins : 

= des robinets d'incendie armés normalisés permettant de 

couvrir l'ensemble des zones, installés près des accès. Les 
robinets d'incendie armés pourront être remplacés par des 

extincteurs à poudre sur roues de 160 kg (ou équivalent}.
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  des extincteurs à poudre {ou équivalent) permettant 
d'assurer une capacité d'extinction égale où supérieure à 
celle d’un appareil de type 568. 

= un extincteur à poudre sur soue de 50 kg (ou équivalent) 
par tranche de 1.000 n° à protéger et par niveau d'au moins 
260 a. 

ZONES DE SECURITE 

At:12.1 - Définition 

Les zones de sécurité sont constituées des volunes dans 

lesquels une ataosphère explosive est susceptible d'apparaitre 

notaament ea raison de la nature des substances solides! 

liquides ou gazeuses aise en oeuvre, stockées, utilisées, 

produites ou pouvant apparaitre au cours des opérations. 

L'exploitant définira les zones de sécurité, encéintes où 

matériels, dans lesquelles peuvent agparaître Les atnosphères 
explosives : 

« soit de Façon permanente ou seai-pernanente dans le cadre 
du fonctionneaent normal de L'établissement, 

- soit dé manière épisodique avec une faible fréquence 8 une 

courte durée. 

L'explaitant tiendra à jour et à La disposition de l’Inspecteur 

des (nstallations Classées un plan des zones de sécurité. Les 

Zones de sécurité seront matérialisées dans l'établissement par 

des aoyens appeopriés (marquage au sol, panneaux, ...). 

Les dispositions de l'acticle 11.11 relatif aux zones de risque 

incendie et Les dispositions ci-dessous sont applicables aux 

zones de sécurité en coaplénent aux dispositions générales de 

sécurité. 

11.12.2 - Concention générales des installations 

Les installations conprises dans les zones de sécurité seronk 

congues ou situées de Façon à limiter les risques d’explosion 

et à en Liniber les elfets, en particulier de façon à éviter 

Les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de 

l'établissement.
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11.12.39 - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ainistéciel du 
J1 ners 1980 sont applicsbles à l'ensemble des zones de 
sécurité de L'établissenent. 

En particulier, dans ces 2008, les installations électriques 
seront céduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins 
de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel 
étant placé en dehors d'elles, 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de 
sécurité à partir du ler janvier 1981 doit être conforne aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ainistériel du 
31 œars 1980, . 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe 
antidéflagrante ou par surpression interne, en service le 
31 décembre 1980 dans les installations existant À cette date, 
doit être conforme à ua type agant reçu un arrêté d'agrément en 
application du décret n° 60.295 du 28 aars 1960. 

11.12.41 - Protection contre L'électricité statique et Les 
gourants de circulation 

Toutes précautions seront prises pour liaiter L'apparition de 
charges électrostatiques et assurer Leur évacuation en toute 
sécurité. Les dispositions constructives et d'exploitation 
suivantes seront notamment appliquées : 

- limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflan- 
mables peu conducteurs et des poussières inflanmables, 

- utilisation Lorsque cela est possible d'additifs 
antistatiques, 

- linitation de l'usage des natériaux isolants susceptibles 
d’accuaulec des charges électrostatiques, 

- continuité électrique et mise à La terre des éléments 
conducteurs constituant l'installation où utilisés occasion- 
nellement pour son exploitation (éléments de construction: 
conduits, agpareillage, supports, réservoirs mobiles, 
outillages s...). 

11.12,5 - Feux nus 

Les Feux nus répondant à La définition qui en est donnée dans 
les règles d'anénagenent et d'exploitation des dépôts d'hydro-
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carbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novenbre 1972 modilié (J.0 du 41 décenbre 1972 at du 23 janvier 1976) sont 
normalenent interdits dans Les zones présentant des risques 
d'explosion ; cependant, lorsque les travaux nécessitant la 
nise en oeuvre de (eux nus doivent y être entrepris, ils feront 
l'objet d'un “pernis feu" délivré et dûment signé par L'exploi- 
tant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces 
travaux ne pourront s'etfectuer que dans Le respect des règles 
d'une consigne partloulière établie sous la responsabilité de 
l'explaitant, 

Cette consigne fixera notannent les moyens de contrôle de 
l'atnosphère, de prévention et de lutte contre l'incendie 
devant être nis à La disposition des agents effectuant Les 
travaux, 

11.12.6 - Ventilation 

Ea fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de 
sécurité seront ventilés convenablement et de Façon à éviter 
toute accumulation de gaz ou de vapeurs, 

AL 12.7 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation seront telles que les appareils 
de Cabrication et leurs canalisations de transfert ne 
réunissent pas Les conditions permettant à une explosion de se 
produire. Cette disposition doit être respectée en marche 
normale des installations, durant Les périodes transitoires de 
mise ea service et d'arrêt et durant Les opérations de 
caractère exceptionnel. 

TL pourra être dérogé à cette disposition Lorsque la conception 
du matériel lui pernet de canaliser ou de résister à une 
explosion interne, sans conséquences pour La sécurité des 
personnes ou l’environnenent, 

11.12.8 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçue de Façon à limiter les 
accumulations de poussières inflausables hors des dispositiEs 
soécialenent prévus à cet effet. Lorsque ce risque d’accunu- 
lation existe néanmoins, l'installation sera munie de disposi 
tifs permettant un nettoyage aisé, Ce nettoyage devra être 
effectué régulièrement. 

Des nesures particulières d'inertage devront être grises pour 
La manipulation de poussières inflammables lorsqu'elles sont 
associées à des gaz ou vapeurs inflannables.
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11,12.9 - Matières organiques 

Taut stockage de natières organiques inflammables sera équipé 
d'un dispositif de détection connandé par la température 
lorsqu'une augnentation de celle-ci risque d'entraîner des 
conséquences graves. 

Dans les silos qui sont sous atmosphère inerte, un appareil 
devra permettre de vérifier que l'ataosphère contient aoins de 
8 x d'oxygène. 

D'autres paraaètres significatifs pourront étre utilisés.
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TITRE IT - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

applicables à certaines activités ou installations 

ARTICLE 12 - DESHXDRATATION 

12,1 - 

12,2 - 

PRODUITS AUTORISES 

L'autorisation est accordée pour la déshydratation des produits 
suivants : luzerne, pulpes de betteraves, maïs-plante entière 
aaïs-épi et produits analogues. 

L'autorisation est également accordée pour des produits dont 
Les caractéristiques en teraes de taux d'humidité, état 
physique après déshydratation, dégagement de gaz inflannables 
lors de L’élévation de La température sont três vaisines de 
celles des produits cités ci-dessus. L'Inspecteur des [nstal- 
Lations Classées devra être prévenu quinze jours avant Le début 
de la déshydratation de tels produits et tous Les éléments 
utiles devront alors être portés à sa connaissance. 

La déshydratation des produits dont Les caractéristiques 
s'écartent signiticativenent de celles des quatre produits 
cités aa premier paragraphe du présent article ne pourra 
s'effectuer que sous couvert d'une autorisation compléaentaire. 

Toutetois des campagnes d'essais préalables pourront être 
réalisées sous réserve de l'approbation du programe par 
L'inspecteur des Installations Classées, 

CAS DU HAS EPL 

    Le aaïs-épi ne pouces âtre déshydraté que sur une ligne de 
séchage possédant : 

— un système d'élimination des aétaux ferreux en aaont des 
broyeurs 

- des canalisations ne donnant pas la possibilité de Forna- 
tion de nids de poussières. 

Les consignes écrites prévues à l’article 14.1 préciseront les 
opérations particulières à effectuer lors de La déshydratation 
du maïs-épi et notamment : 

- le réglage de la teapératuce des gaz à l'entrée du tambour 
sécheur 

- Le réglage des appareils servant à la régulation, À 
l'alarme at à La aise en sécurité
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- le mode de dilution des gaz de combustion. 

NSTALLATIONS_ DE. ST. 

REGLEMENTATION APPLICABLE 

Les installations de combustion devront être équigées et être 
exploitées conformément à l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 
Certaines dispositions de cet arrêté sont rappelées où 
précisées ci-après. 

Les visites et examens périodiques iaposés par l'arrêté ninis- 
tériel du 5 juillet 1977 seront effectués en teaps utile, 

DISPOSITIFS DE SECURITE 

Les chaudières, qu’il s'agisse de La chaudière électrique ou 
des chaudières à fioul, seront équipées des dispositifs de 
sécurité prévus par la réglementation en vigueur, notannent 
celle concernant Les appareils à pression de vageur. 

Un dispositif facilement accessible et clairement identifiable 
devea pecnettre d’intercomgre l'alisentation en conbustible de 
chaque générateur, [1 sera installé à proximité des accès aux 
locaux de chaufferie. 

LIVRET DE CHAUFFERIE 

Le livret de chaufferie sera tenu, confaraément à l'article 25 
de L'arrêté ninistériel du 20 juin 1975. 

GAZ DE COMBUSTION 

Les gas de combustion rejetés à l'atnosphère devront respecter 
les caractéristiques suivantes : 

- concentration en poussières inférieuce à 150 ng/ud 

- concentration en dioxyde et trioxyde de soufre inférieure à 
2 000 og/n3
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- concentration en oxydes d'azote inférieure à 1 300 ng/n3, 
cette valeur étant réduite à 800 ng/nd à compter du 
ler janvier 1996. 

ARTICLE 14 - TAMBOURS SECHEURS 

14.1 — INSTALLATIONS SITUEES EN AMONT 

  

Sur chaque tambour sécheur, sera installée une alarme qui se 
déclenchera lorsque 12 tenpérature des gaz provenant du foyer 
dépassera de plus de 15°C une certaine valeur définie en 
Fonction du produit à déshydrater. Cette alarme sera perçue au 
tableau de coumande, 

De plus, la nise en sécurité sera automatiquement conmandée : 

- lorsque La température des gaz en sortie de tambour sécheur 
dépassera de plus de 15°C La valeur habituelle pour Le 
produit traité 

- lorsque la rotation du tanbour sécheur sera interronpus 

- lorsque le ventilateur d'extraction ne fonctionnera plus. 

Le combustible utilisé étant Le charbon, chaque foyer sera 
équipé d'un “aue d'autel” ainsi que d'une chanbre de détente et 
de post-combustion. 

En cas d'incident, une “auillotine” dont La nise en service 
seca instantanée ét automatique, permettra d'interdire le 

passage d'air chaud au tambour sécheur. Les calories seront 
alors évacuées par une cheminée de décharge. L'article 19.4 du 
présent arrêté ne s'applique pas à ce type de cheminées. 

Dans la mesure où un natériel fiable existera alors sur le 
aarché, tout changement de tanbour sécheur sera accompagné de 
l'adoption d'un systène de régulation permettant d'obtenir une 
teneur sn eau du produit déshydraté aussi constante que possi- 
ble. En l'attente, La régulation sera effectuée à partir de la 
tenpécature des gaz en sortie de tanbour sécheur. 

Une tengérature caractéristique, de préférence celle des gaz à 
la sortie de chaque taabour sécheur, sera enregistrée en perna- 
nence. 

Le taux d'humidité des produits sera contrôlé selon une 
fréquence, déterminée par L'exploitant, qui ne saurait être 
inférieure à une fois par poste de travail. Ces résultats 
seront notés sur les feuilles de aarche qui seront tenues à la 
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disposition de l’Inspecteuc des Installations Classées pendant 
au moins un an. Ce taux d'humidité devre être compris entre 6 
et 132%. 

Les sondes thecmiques serant régulièrement nettoyées et véri- 
Eiées, 

Durant les opérations de dénarcage et d'arrêt des tambours 
sécheurs, les déplacements des personnes à proximité des lignes 
de séchage seront autant que possible évités. À cet effet, un 
maximun de manoeuvres telles que ouverture et feraeture de 
volets et de trappes seront autonatidées où téléconmandées. 

Des consignes écrites précises seront éteblies pour Les opéra 
tions de déaorrage et d'arrêt des tambours aécheurs. Elles 
iadiqueront selon quelle périodicité les nettoyages et vérifi- 
cations de sondes theraiques seront effectués, 

  

Des dispositifs fixes permettront d’injecter de l'eau à 
L'entrée des tanbours sécheura ainsi qu'à La base de La cheni- 
née ; ils seront counandés à distance. 

LNSTALEATIONS SITUEES EN AVAL 

En avai des tanbours sécheurs, les nétaux Ferreux qui 5e 
trouvent dans le produit, seront éliminés. Les circuits de 
aanutention du produit qui ne sont pas encore équipés à cette 
fin, devrout l'être à l'occasion de Leur prochain remplacement 
ou de toute intervention inportante. 

Les cyclones seront conçus de manière à évacuer rapidement Les 
poussières. À ceb effet, tout nouveau cyclone aura un cône dont 
la hauteur sera au moins égale à deux fois le dianètre. 

   

À L'occasion de toute modification, Les canalisations devront 
être rendues telles qu'elles ne donnent pas La possibilité de 
formation de nids de poussières, 

Des vérifications et des nettoyages seront effectués réguliè- 
cement sur toutes Les installations susceptibles d'accumuler la 
poussière. 

Un épierrage du produit sera réalisé en amont des broyeurs. 

Chaque ligne de séchage devra être équipée d'une installation 
de détection et d'extinction autonetique des particules enflan- 
aées. La détection et l'extinction devront se faire au miniaum 
aux endroits suivants : sortie des tanbours sécheurs, sortie 
des broyeurs, sortie des élévateurs de gcanulés chauds.
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Les chambres de détente et Les cyclones principaux (c'est à 
dire situés iamédiatenent en aval des tambours sécheurs} seront 
munis d’éveats dont la surface sera de À n2 pour un volume à 
peotéger de 20 m3. Leur pression d'ouverture sera de 0,01 bar. 
Lorsqu'il s'agira d'évents à volets, les axes de rotation 
seront cégulièrenent vérifiés et entretenus. 

Les conduites, lors de leur renouvellement, seront renpiacées 
par dés conduites pouvant supporter des surpressions dues à une 
explosion de poussières. 

Les cyclones autres que Les cyclones principaux cités ai-dessus 
pourront n’être aunis d'évents que lors de Leur renouvellement, 

En ce qui concerne les appareils autres que les chambres de 
détente et les différents cyclones, la possibilité de nise en 
place d’évents sera étudiée Lors de leur renouvellement. 

  

ARTICLE 15 - SILOS ET MAGASINS DE STOCKAGE 

15.1 - CONDITIONS GENERALES 

Les prescriptions de l'article 2 ainsi que des titres LIL, LV 
et Y de l’arrêté ninistériel du 11 août 1983 s'appliquent aux 
silos de stockage de l’établissenent. 

Toutefois, ces prescriptions s'appliquent dans Leur totalité 
seutement au silo de 24 cellules totalisant 35 000 m3 (tranche 
1983), ainsi qu'aux silos et magasins de stockage construits 
postérieurement. 

Bouc ce qui est des autres silos et des autres installations de 
L'établissement, seules s'appliquent les prescciptions qui ne 
renettent pas en cause La conception du gros oeuvre des bâti 
ments et installations. 

Dans la galerie supérieure des silos béton, une seconde issue 
permettant le respect de L'article 6 de l'instruction précitée, 
devra être réalisée avant l'achèvenent des cellules de l'usine 
d'aliment (U.A.B.). 

ta distance d'éloignenent des silos par ragport à toute habite- 
tion ou autre instatiation fixe occupée par des tiees sera au 
aoins égale à 1,5 fois La hauteur des silos, sans que cette 
distance puisse être inférieure à 30 mètres, 

Pour l'application de l’article 12 de L'arrêté ministériel 
précité, la valeur maximale de la quantité de poussières 
déposée sur Les sols est fixée À 100 ng/m2 pour ce qui est de 
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Me 

la luzerne et 50 mg/m2 pour ce qui est du maïs. En l'attente 
d’une mesure du seuil d’explosivité des poussières de pulpes de 
betteraves, la valeur maximale est lixée à 100 ng/n2 pour ce 
produit. 

Une attention particulière sera portée sur l'application de 
l'article 12 précité, notamment en ce qui concerne le nettoyage 
destosses des broyeur, de l'atelier d'ensachage et des 
galeties supérieures des silos. 

BATIMENT ABRITANT LES CIGNES DE DESHYDRATATION ET GRANULATION 

La couverture de ce bâtiment sera réalisée en matériaux légers, 

TRANSPORT ET STOCKAGE DES PRODUITS DESHYDRATES 

Les élévateurs doivent être équipés d'évents d'explosion tarés 
à 0,01 bac, Les évents à 0,01 bar peuvent être remplacés par 
des surtaces complètement ouvertes, sous réserve que Leur 
emplacement soit choisi de Façon telle qu'il n'y ait pas 
énission de poussière. 

Les cellules de la tranche 1983 des silos en bétoa doivent être 
munies d'évents d’explosion tarés à 0,1 bar, saut s'il apparaît 
que cette valeur est trop faible lorsque L'évent doit être 
placé à l'extérieur. 

Dans la galerie supérieure des silos béton, une seconde issue 
permettant le respect de l'article 5 de l'instruction annexée à 
L'arrêté ministériel du 11 août 1983, devra être aise en place 
dans un délai de 6 mois. 

Dans Les silos à fond plat, il conviendra de variec fréquenment 
La position du dispositif de déversement, pour éviter La Focna- 
tion de poches de poussières. 

Dans Les silos qui sont sous ataosphère. inerte, un appareil 
devra permettre de vérifier que l'atuosphère contient noins de 
8 % d'oxygène. 

Dans les silos qui ne sont pas sous ataosphère inerte, la 
température des produits sera contrôlée par des thernosondes 
qui devront rester verticales lors du renglissage des silos : à 
cet effet, elles seront attachées à La base des silos. Aucun 
point du as de produits ne devra se trouver à plus de 9,5 m 
d'une sonde ; la distance entre deux points de nesure ne pourra 
être supérieure à 4 n.
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— EPANDAGE 

CONDITIONS GENERALES 

L’exploltant n’est autorisé à élininer ses condensats qua par 
épandage sur Les parcelles retenues par L'hydrogéologue, 

11 est intecdit d’épandre À noins de 200 a des bâtiments, cime 
tières et puits utilisés pour l'alimentation animale. 

Il est interdit d'épandre de nuit à aqoins de 100 m des routes. 
De jour, cette distance pourra être réduite gous La responsa- 
bilité de l'exploitant, à condition que l'épandage ne soit pas 
source de gêne pour Les véhicules. 

CONDUITE DE L'EPANDAGE 

Un aois avant Le début de chaque campagne, l'exploitant 
présentera à L’Inspecteur des Installations Classées Le plan 
des terrains sur lesquels sera effectué l'épandage ainai que Le 
calendrier prévu, 

L’effluent sera neutralisé, Le pH devant être dans la four- 
chette 5,5 - 4,5. 

Un registre d'épandage sur Lequel seront indiquées au jour le 
jour les parcelles arrosées devra être tenu par l'exploitant. 
Ce registre devra pouvoir être présenté à L'[nspecteur des 
fnstallstions Classées, 

En aucun cas, la capacité d'absorption des sois ne devra être 
dépassée de telle sorte que ni la stagnation prolongée sur ces 
sols, ai le ruissellenent en dehors du chaap d'épandage ne 
puissent se produire, 

L'épandage, pendant les périodes où le 301 est profondément 
gelé, est interdit.
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L'ef£luent conduit à l'épandage fera l'objet de prélèvements st 
d'analyses. Le nonbre de prélèvenents et Les analyses À 
effectuer seront définis chaque année par l'Inspecteur des 
Installations Classées à la suite de la réunion prévue À 
l'article 16.6. Les frais d'analyses seront à Le charge de 
l'exploitant. 

Le hauteur maximale d’effluent à épandre sera fonction du type 
d'occupation des terrains, l'apport en azote ne devant pas âtre 
supérieur aux exportations de La culture ou des résidus de 
récolte arrosés. L'inspecteur des Installations Classées 
précisera chaque année ces conditions d'épandage à la suite de 
la réunion prévue à l'article 18.6. 

L'épandage devra ge Faire à raison d’une hauteur maxiuale de 
15 om d'eau à l'heure, 

L'industriel devra informer Les exploitants agricoles des 
quantités d'azote apportées aux terres par Les eaux épandues. 

Les conditions et Les conséquences de l'épandage seront contrô- 
lées conformément aux articles 16.3 à 16,6 ci-après. Lea frais 
liés à ces contrôles ainsi qu'à La consultation de L'hydrogéo- 
logue et du pédologue seront à la charge de L'exploitant. 

SURVELLEANCE DE LA MAPPE 

Lors de chaque campagne, un prélèveaent sera effectué sur les 
eaux de la nappe phréatique, par l’internédiaire des deux 
forages situés à proximité des bassins de atockage, 

Les échantillons prélevés devront être analysés par un labora- 
toire agréé. 

Les analyses à effectuer comprendront les contrôles minimaux 
suivants : 

    
«pH à 20° € 
. résistivité
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18.5 - 
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UE 

- déterninations chiniques : 

demande chiaique en oxygène {DCO) 
azote amnoniacal {NH 3) 
azote nitreux (N2 03) 
azote arganique (NH 03) 
azote nitrique (N2 05) 
chlorurs {Cl-} 
sulfates (304 
fer (Fe++) ° + phosphates (P04— 

« caleiun (Gat+) 
. potassiue {K+). 

  

SUIVI AGRONOMIQUE 

À la Fin de chaque espagne, un suivi agronomique de la zone 
d'épandage sera effectué, Il coaportera La réalisation d'au 
moins $ profils agrononiques sur La zone qui aura été arrosée 
durant la campagne, 

CONTROLE DE LA ZONE NON SATUREE 

2es contrôles de la zone non saturée seront effectués sur deux 
parcelles de la zone d'épandage. Ces contrôles auront Lieu tous 
les quatre ans, à raison d'un carottage sur chacune des deux 
parcelles, L'une des deux parcelles choisies sera celle qui a 
subi un contrôle en 1984. 

BILAN DE LA CAMPAGNE ET PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

Dans un délai de deux aois à coapter de La fin de chaque campa- 
gne, l'exploitant adressera à L’Inspecteur des Instellations 
Classées, à un hydragéologue et à un pédoiogue, un bilan de 
l'utilisation de l'eau de la canpagne écoulée. Ce bilan conpor- 
tera notamment Les résultats des différents contrôles effectués 
en application des articles 16.9 à 16,5. 

Dans Le aois suivant, l'exploitant organisera une réunion à 
laquelle participeront les destinataires du bilan, ainsl que 
des représentants de La Direction Départementale des Affaires 
Sanitaires et Sociales, du Service Chargé de la Police des Eaux 
et de l'agence de Bassin.
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En fonction des observations de L'hydrogéslogue et du pédologue 
ainsi que des conclusions de la réunion précitée #t tout en 
densurant dans les liaites fixées par Les articles 18.1 et 
16.2, l'inspecteur des Installations Classées, pour La canpagne 
suivante : 

- définira les conditions de L’épandage des eaux, et 
notamment les hauteurs maxinales d'eaux à épandrs, 

- définira les analyses à effectuer sur Lea saux épandues et 
la nappe phréatique. 

  

ARTICLE 17 + TRAMFORMATEURS IMPRECNES DE ECA 

Les transformateura devront être pourvus de dispositils 
étanches de rétention des écoulements, dont La capacité sera au 
acins égale au volume de diélectrique contenu. 

À proximité des transfornateurs, il ne devra pas y avoir aceu- 
aulation de aatière inflannable sans zoyens appropriés de 
prévention ou de protection. 

Si une telle accuaulation ne peut être évitée, une paroi coupe- 
- feu de degré deux heures devra être interposée entre les 

satières inflammables et Le transformateur, Leg dispositifs de 
Soamunication éventuels avec d’autres locaux devront être 
coupe-feu de degrs une heure ; L'ouverture se fera vers la 
sortie et Les portes seront aunies de ferme-porte. 

Les tranaforaateura devront être équipés de dispositifs de 
protection électrique individuelle tels qu'aucun réenclen- 
Shewent ne sait possible. Des consignes devront être affichées 
à côté de chaque dispositit de réenclenchenent nenuel ; elles 
Anterdiront tout réenclenchement avant analyse du défaut, 

Les déchets provenant des travaux d'entretien ou de dénantè- 
lensnt des transformateurs, devront être décontaninés ou 
élininés dans des installations dûuent autorisées à cet effet.



  

ARTICLE 18 

18,1 - 

18.2 - 

18,3 - 

39 - 

- 8 DÉ LDES JNFLAI 

RESERVOIRS ENTERRES 

Les réservoirs souterrains sont sounis aux dispositions de 
l'instruction oiniatérielle du 17 avril 1975. 

En particulier : 

- ils devront être équipés de Liaiteurs de renplissage 

- les réservoirs en fosse devront être rééprouvés au plus 
tard 25 ans après leur mise en service, puis tout Les 5 ans 

- les céservoirsa enfauis devront être rééprouvés 15 ans après 
leur dise en service, puis 10 ana plus tard, guis tous Les 
5 ans. 

STOCKAGE DE FIOUL LOURD 

Si les 4 réservoirs de 195 n3 sont utilisés pour le stockage de 
fioul Lourd, ils devront respecter les règles habituelles 
iagoaées à ce type de dépôt, découlant de l'arrété-tyge n° 253. 

Les réservoirs ne seront dispensés de L'application de ces 
règles que s’ils sont convenablement dégazés ou remplis d'un 
Liquide non inflannable. Dans ce dernier cas, les règles rela- 
tives à la pollution accidentelle seront encore appliquées si 
le Liquide stocké est susceptible de poliner. 

DEPOTS DE GAZ COMBUSTIBLE LIQUEFIE 

18.3.1 - Les réservoirs devront être conformes aux prescrip- 
tions de La réglementation des appareils à pression de gaz. 

18.1.2 - Les réservoirs devront être implantés de telle sorte 
qu'aucun point de leue paroi ne soit à moins de 5 a des Linites 
de propriété appartenant à des tiers. 

Cette distance est céduite de moitié si le réservoir est séparé 
des propriétés des tiers par un qur plein inconbustible, stable 
au feu de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 m 
celle de La bouche d'enplissage et de l'orifice de la soupape, 
et dont La longueur est telle que la distance de 5 a soit res- 
péctée en le contournant, 
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18.3.1 - Les réservoirs devront être équipés des dispositifs de 
sécurité habituels (double clapet antiretour d’enplissage, 
contrôle du niveau natimal d'enplissage, jauge de niveau, mise 
à la terre, ete. 

  

Toutes Les dispositions en vigueur et relatives à la sécurité 
devront également être respectées (clôture, entestien, inter 
diction d'approcher avec du feu, emplacement du véhicule 
ravitailleur, Liaison équipotentielle Lors du ravitaillement, 
etc...) 

ARTICLE 19 - STOCKAGE DE CHARBON 

Î9:1 - DEPOT AERIEN 

Les tas de charbon ne devront pas s'approcher à moins de 20 n 
du CD 946 de manière à laisser un passage Libre. 

La hauteur des tas ne devra pas dépasser 6 n. 

Ces tas seront constitués de dépôts successifs de couches 
minces conpactées. 

Une surveillance thermonétrique sers régulièrement assurée par 
L'exploitant. £a cas d'auto-échauffement, la partie concernée 
devra être étalée sur le sol puis noyée à l'eau. 

19.2 - DEPOT COUVERT 

La hauteur des tas de charbon sera Linitée à la hauteur des 
murs dininuée de 2 n. Les parois devront être résistantes au 
feu. 

Le tengs dé séjour du charbon dans Les dépôts sera Linité à 
deux nois pour éviter un échauffement éventuel pac Fernentation 
au oxydation lente. 

Dans le cas où ce délai ne serait pas tenu, l'exploitant doit 
disposer des sondes thernométriques pour déceler une élévation 
anormale de température à l'intérieur de la œasse de charbon. 

Les dépôts devront faire L'objet d'une surveillance pernanente 
du personnel affecté aux opérations de manutention du charbon. 

En cas d'auto-échauffement dans les stockages, la partie 
suspecte du dépôt doit être évacuée du dépôt, être étalée sur 
Le sol, puis noyée à l'eau.
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19.3 - Les enux pluvidles provenant du stockage aérien de charbon 
seront collectées dans Les bassins de stockage prévus à 
l’artiels 9.2.1. 

ARTICLE 20 ATELIERS D'ENTRETIEN ET DE REPARATION DE VEHICULE: 

Les huiles usagées seront récupérées et stockées puis enlevées 
par le ranasseur agréé au niveau départemental conformément aux 
dispositions du décret n° 79.981 du 21 novembre 1979 &E ses 
acrêtés d'application, 

Le sol des ateliers sera étanche et inconbustible, 

Las débris d'emballage et les bidons vides devront être fré- 
quenment enlevés et placés dans un endroit spécial disposé à 
cet effet. 

  

Les chiffons et cotons iaprégnés de liquides inflanmables où de 
substances grasses seront enfermés dans des récipients métalli 
ques et étanches. 

 



  

TITRE LIT 

RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribu- 
aal Administratif, Le délai de recours est de deux mois pour Le de- 
mandeur où l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 
décision a été notifiée. 

ARTICLE 22 - PUBLICITE 

Une copis du présent arrêté sera déposée à la Mairie de 
SAUCCES-CHAMPENOISES , 

Un extrait dudit arrêté, énumérant Les prescriptions 
auxquelles l'établissement est soumis, sera affiché 

- pendant un mois à la Mairie de SAULCES-CHAMPENOISES 

- en permanence et de façon visible, dans l'établisse- 
ment. 

- un avis sera inséré par Les soins de La Sous-Préfectu- 
re de VOUZIERS et aux frais du demandeur dans deux journaux locaux 
diffusés dans tout Le département. 

Une copie du présent arrêté sera également adressée au 
Conseil Municipal des Communes de SAULCES-CHAMPENOISES, ANNELLES 
DRICOURT, MENIL-ANNELLES, MONT-LAURENT, MONT-SAINT-REMY, PAUVRES et 
YILLE-SUR-RETOURNE .



* ARTICLE 23 - EXECUTION 

   

    

  

   

/ 

° Le Secrétaire Général de 1a Préfeczure des Ardennes, le Sous-Préfet de YOUZLERS (p.1.), Les Maires de SAULCES-CHAMPENOTSES, ANNELLES , DRICOURT, MENIL-ANVELLES MONT-LAURENT, HONT-SAINT-REMY, PAUVRES, . MILGS-SUR-RETOURNE st L'Inspecteur des Installas Loue Classées, sont SrEés, Chacun en ce qui Le concerne, de L'exéension de présent arrêté. 

Fais à CHARDSVILLE-MEZEERES, Le 2 5 JUL. 1990 

POUR AMPLIATION 
L'Attaché de_Préfecture 

Philippe CALLEDE 

Cantal CASTELNOT 

fatres : 
; M. Le Préfet des Ardennes 

Direction des Zelations avec les 
à 

ollectivisés Locales 
Jureau de l'Urbanisne es de 

  

et de YOULTERS ( 
SAULCES-CHXMPENO 
ANNELLES 
DRICOURT 
MENIL-ANNELLES 
HOUT- LAURENT 
HONT-SATNT-REN 
PAUVRES 
YILLE-SUR-ABTOURNE “- l'Insvecteur des Insrallations Classées Zhef de la 3ème Subdivision des Ardennes <e la Direction Régionale de l'Industrie 25 de la Recherche 

l, Joseph TRITSCH, Zirecteur Général de la CADSAR René GILBERT, comiissaire-enquèteur 
ie Directeur du Service Interministériel es Affaires Civiles et Economiques de Zéfense et de la Proteczion Civile 

l. le Directeur Départemental de l'Equipement :: le Directeur Déyartemental de L'agriculture 5 de la Forèt 
- le Direcseur Départemental des Affaires fanitaires ét Sociales 

le Directeur des Services Départementaux cendie et de Secours, 

     

  

   
  

  

   

   


